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Phase 1 : Pré-Etude 
 
Phase 2 : Aménagement de sécurité Ecole 
 
Phase 3 :  Etude et Aménagement Sortie EST et Fontaine 
 
Phase 4 : Etude et Aménagement Trottoirs et mobiliers urbains 
 





Les objectifs de la réalisation: 
« les buts recherchés par la maîtrise d’ouvrage » 

· Diminution des vitesses d’approche aux entrées d’agglomération, 
· Effacement des réseaux, 
· Aménagement de la route départementale n°15 face à l’école et à la mairie, 
· Mise en place d’un certains nombre de dispositifs pour limiter la vitesse dans la 
traversée bourg, 
· Aménagement des trottoirs et de la chaussée dans toute la traversée du bourg 
avec une place laissée dans l’étude aux volets végétal et paysager . 
 
 
Par ailleurs, l’aménagement des espaces publics doit permettre de répondre à la loi relative à l’Egalité des 
Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes handicapés, en créant des places de 
stationnement adaptées, et en suivant les recommandations et la chaîne de déplacement du Plan de mise 
en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics ( PAVE). La continuité de la chaine de déplacement devra 
être également assurée 





Phase 1 étude sur le périmètre retenu par l’ATD 16 



Etat des lieux : la route départementale n°15: 
La route départementale relie St Angeau à Montignac. Le champ visuel se décompose en deux 
unités de perception : 
· L’ unité de perception visuelle du conducteur( UPVC) comprend la lisibilité globale du paysage, 
· L’unité de perception de l’infrastructure (UPI) correspond à la chaussée, ses abords immédiats 
comme la signalisation. 
40% des défaillances des conducteurs sont liées au traitement de l’information et 34% liées au 
prélèvement de l’information. Ces chiffres expriment l’intérêt de travailler sur la notion de 
paysage et de lisibilité de la route. 
Ainsi dans le cas présent, la bonne visibilité et la grande largeur de la chaussée favorise la vitesse. 
Le régime de priorité à droite est homogéne sauf au niveau du miroir où la ruelle est équipée 
réglementairement d’un stop. 
La rue a pour fonction : 
· assurer la circulation entre St Angeau et Montignac avec le passage de véhicules PL et agricoles, 
une course cycliste emprunte l’itinéraire 
· permettre des promenades entre le cœur de bourg et la nouvelle mairie et ses abords, 
· desservir des aires de stationnement, 
· desservir les propriétés riveraines, 
· assurer la desserte des transports collectifs, 
· desservir les routes, voies et chemins adjacents, 
· assurer le cheminement des piétons et des randonneurs. 





Propositions de travaux en Phase 2 













Concertation Département – Communes – Services compétents 
 
 
 
Il ressort de cet échange la décision de valider  la phase 2  comme suit : 
 
• Réalisation du dossier technique et financier mai 2015 
 
•Réalisation  des travaux (hors chicane) juillet 2015 
 
• Maitrise d’ouvrage et d’œuvre : Mairie 
 
•Coût des travaux estimé : 31 000 € TTC ( hors place mairie ….) 
 
•Gain sur l’estimation initiale : 15 000€ ( MO assurée par la mairie en relation avec 
le Ruffécois et l’ADA d’Aigre) 
 
• les études seront intégrées dans chaque phase sur la base de l’approche globale 
de la notre pré-opérationnelle de l’ATD16 
 
•Pas de planning arrêté pour les phases 3 et 4 
 

 





Vos questions ? 


